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La liste des bénéficiaires sera arrêt"" dans chaque 
ooronie par les Gouverneurs. 

A~T. 5. - Les sommes acquises seront payées tri
mestriellement à terme échu par le Chef de Service de 
l'insèripHon maritime du port d'identification des na
vires. \1 

, Un manda! d'avance justifié par un état récapitnlatif 
des bénéficiaires arrêté au montant des acomptes dus 
et comportant l'indication de lenr sitnation de famUle, 
,le décompte et la référence à la décision accordant 
l'avance, sera émis au profit du fonctionnaire précité à 
'charge par lui de rapporter la quittance des sommes 
.payées. _ 

Les eQmmes qui n'au"ont pas été payées à l'expira
tion du trimestre qui suit le trimestre échu seront re
'versées au Trésor et l'avance justifiée dans les formes 
réglementaires. 

A~T. 6. - Les dépenses seront imputées au budget 
,:général, chapitre XVI, art. 2, paragraphe 2. 

A~T. 7. - Les GOIlvemeurs des Colonies, le Gouver
'neùr, Administrateur de la CiroonscripUon de Dakar et 
,Dépendances, le Directeur Général des Finances, les 
'Chefs des Services de l'inscription maritime de l'Afri
que Occidentale Française sont chargés,' chacun en ce 
'qui 'le concerne, de l'exécution du prés~nt arrêté qui 
,prendra effet à partir dt! 1er Août 1944., 

Dakar, le 5 ocllobre 1944. 
, Poll'l' le GOUverneur Général absent, 

le Gouvernew-, Secrétaire Général chargé 
de l'expédition des at/aires cOW'flIItes, 

Y. OIGO. 

Produit. induslrlels 

ARRETE No 2757 TP; du 5 octobre 1944. 

LE GOLNEIlNEUIl GÉNÉllAL. DE L'A. O. F., 

HAUT-CoMMISSAI~E DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 


CHEVALIER DE LA ~ LimON O'UONNJ;UR.1 


VU le décret du 18 odobre 1904, réorganisant le Gouverne· 
ment général de l'Afrique Occidentale Française, et les actes 
modificatifs ultérieurs; : 

Vu le décret du 19 septembre 1936 modifié par celui du 
20 juillet 1937 portant réduction des dépenses administratives 
du Togo; . ' .' 

Vu le décret du 2 mai 1939 porlant règlement d'administra
tion publique ~ur l'application aux territoires d'Outre~Mer 
relevant du Mmistère des, Colonies de la loi du 11 ju'lIet 
1938 sur J'organisation de la Nation en temps de guerre; 

Vu l'arrêté 1539trp. du 30 avril 1941 portant répartition des 
produits métallurgiques et autres articles .relevant de la pro.. 
duction industrielle complété par arrêté nO 2264/TP. du ·10 
août 1944; 

Vu l'ordonnance du 27 mai 1944 attribuant force de décret 
à ta réglementation sur le régime des prix issue de Pacte dit 
loi du 14 mars 1942 complété par l'arrêté 4710/sE. du 31 dé
cembre 1942 et par celui nO 1294 SE. du 29 mars 1943; 

Vu le .décret du S septembre 1942 créant une Direclion 
Oénér.ale des Travaux Publics en A.O.F. et au Togo; 

Vu l'arrêté nO 4545/TP. du 22 décembre 1942, modifié par 
l'arrêté nO 4369/,p. du 31 décembre 1943 fixant l'organisation 
et le fonctionnement de la Diredion Générale <les Travaux 
Pubfics; , 

Vu le décret du 31 janvier 1944 portant création du Comité' 
du Commerce Extérieur de l'A.o.r. promulgué par arrêté du 
24 février 1944; ,. 

Vu l'arrêté nO 1042/sE. du 8 avril 1944 fixant les règle~ 
relatives à la répartition des lQ?rchandises réceptionnées par 
les so~s du Comité du Commerce Extérieur ou par voie admi
nistrati'ge; 

Sur la proposition de l'Ingénieur général, Diredeur général
des Travaux Publics de l'A.O.r. et du Togo; 

/La commission permanente du conseil de Gouvernement 
.entendue; 

ARRETE: 
A~TlCLE P~EMIEIL - Les produits industriels impor' 

tés en Afrique Occidentale Française et au Togo soit 
par v'Ùie administrative, soit par l'intermédiaire du Co
mité du Commerce Extérieur, soit directement par une 
maison de commerce ou un particulier sur licence d'im
portation 'Ou plir tout autre moyen, seront; après répar
tition intercoloniale et éventuellement répartition cOrn- . 
merciale effectuée dans les ronditions prévues à l'arrêté

i nO Hl42!SE. du 8 avril 1944, mis à la dispositi'On des 
divers utilisateurs suivant les règles ci-après définies. 

Ces règles s'appliquent à fous les produits iridus
triels importés, quelle qu'en roit la provenance, dont 
la liste est annexée au présent arrêté. 

A~T. 2. Dans chaque ootonie du territ'Oire de 
l'Afrique Occidentale Française ainsi que dans le terri· 
toire sous mandat du Tog>o, les besoins des utilisa
teurs sont satisfaits, au mieux des intérêts de la colo
nie ou du, territoire, sur les ressoorœs du « Stock Ap
provisionnement » défini à l'article 4 ci-après. ",1:

Les ÛOIlverneurs et Chefs de territoire peuvent délé
guer tout ou partie de leurs pouvoirs, définis ci-après, 
à un üu plusieurs f'Onctionnaires .fi()tamment· au Chef ! 

,du Servite local de la Production Industrielle.i 
Pour l'application du présent arrêté, le terrifoiré de j 

la Circonscription de Dakar et Dépendances est assi
milé à une rolonie. 
, AIlT. 3. - Par dérogation à l'article 2 ci-dessus, 


les utilisateurs appartenant 'aux Groupes suivants pour

ront bénéficier d'attribùtiüns directes faites par la Di

rection Générale des Travaux'Bublics {DirectIon de la 

Production Industrielle) au moment des arrivages de 

marchandises importées par les soins du Comité du 

Commerce Extérieur: 

, Direction ,des Chemins de Fer et Transports; 
Direction des Transmissions; 
Office du Niger; , 
Services Militaires (ces derniers ayant leurs procédés 

propres d'approviSionnement); 

Industriels affiliés à une <lrganisati'On syndicale ha


bilitée à centr.aliser leurs besoins .. 

Les attributi'Ons directes seront communiquées aux 


Cotonies ou Territoires intéressés et ces groupes d'uti

lisateurs ne pourront bénéficier d'attributions sur Stock 

Approvisionnement que dans le cas où l'insuffisance 

des arrivages n'aura pas permis de leur accorder d'at

tribution directe. Par contre, ils seront servis sur 'les 

contingents des Colonies ou Territoires pour tous 'Ies 

'produits non compris dans la nomenclature ci-annexée. 

A~T. 4. - Sont considérés oomme faisant partie du 

« Stock Appr,ovisionnement» d'une colonie ou d'un 

territoire, tous produits industriels, existant dans les 

magasins, entrepôts, etc... des maisons de Commerce 

ou des Ateliers à l'exception: 


a) des pmduits aYan~ reçu à leur arrivée ou lors de, 

'leur rommande 'une destination finale par la Direction 

Générale des Travaux Publics (Direction de la Produc

tion Industrielle). En vue de faire préciser lors de la 

commande la destination finale d'un produit en prove

nance d'un territoire français, l'utîlisateur, son manda

taire ou son intermédiaire ·aura la faculté de soumettre 

le projet de commande, avec toutes justifications d'em

ploi à l'appui, au visa préalable de la Direction de la 


'Producti'Ùn Industrielle. 
L'absence 011 le refus de visa 'ne fera cependant pas 


obstacle à ce que la rommande soit effectivement placée 

dans le pays d'origine, mais les produits importés dans 

ces conditions ·entreront à leur arrivée au Stock Appro- . 

visionnement de la Coronie ou du Territojre. . , 
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b) des produits destinés auX besoins propres des 
4l.teliers qui les détiennent, sous la conditian que cette 
partiCl!larlté soit signalée au Chef de la Colonie ou du 
Territoire lors des dédarations périadiques de stock. 

Dans le cas d'ateliers ne faisant pas habituellement 
acte de commerce la déclara#an pourra généralement 
se borner à la menUan suivante: " Stock Approvision
neme!)t néant », suivant laquelle la maison déclare ne 
d.éten!r que des produits industriels destinés'~ prin
cIpe a son usage propre. . 

lorsqu'une même maison est à la rois atelier et mai
son de commerce, elle doit signaler séparément daps 
les déclaraHons périodiques son {( Stack Approvision
nement » et son « Stock Atelier. «. 

En .outre, elle ne peut faire passer un produit d~ 
son « St'ack Appr<lvisionnement » dans SQn ({ Stoçk 
Atelier» qu'avec l'autorisation expresse du Chef de la 
Colonie ·ou du Territoire. . 

L'inventaire plus ou moins détaillé du " Stock Ate
lièr » l!'est exIgible qu'exceptionnellement et sur de
mande spécial du Chef de la Oolonie 'Ou du Terri
toire. 

Par contre, la composition du « Stock Appmvisi<lnne
ment)) doit être donnée lors des déclar~tions périodi
ques 'Ou accidentelles de stock, en suivant exactement 
les rubriques définies par les arrêtés l'Ücaux régissan~ 
ces fonnalités, ou à défaut les instructi'Üns données 
par lettre du Chef de la OQlonie <lU du Territoire. 

ART. 5. - Est réputé entrant au " S~ock Appmvi
si-onnement» d'une maiSQn tout produit pmvenant: 

soit d'une attribution décidée' par la Direction de la 
,l"roducti<ln Industrielle, au titre des importati'Ons effec
tuées par le Gouvernement Gnénéral pour le compte 
oommun, excepti'Ün faite toutefois pour les produits 
<.!<lnt la destinatioOn finale a été précisée parla même 
. Direction. 

soit d'une importation, d'un transfert, ou de toute 
autre opération Lorsqu'il n'a pas été établi avant arri
vage ou admis par le Chef de la Oolonlè ou du Terri
toire après arrivage que les produits considérés sont 
destinés au « Stock Atelier » de la Maison. En parti
œlier, le Chef de la Oolonie ou du Territoire pwt à 
tout moment, par simple lettre recommandée adressée 
4l.U détenteur, signifier sa décisIon de considérer comme 

, entrant au " Stock Approvisionnement )), tout ou partie 
du « Stock Atelier » qu'il jugerait hors de proportion 
avec les besoins réels 'de l'atelier. 

Nooobstant toutes autres obligations résultant des 
:règlements en vigueur ou à intervenir, l'enlèvement des 
marchandises importées d'un Territoire français et ren
.'!rant dans l'une des" catégories de la nomencll'ture an
nexée ne sera autmisée' par les Services des Dauanes 
que sur le vu d'Ilne déclaration remise par l'importa
trur de la marchandise el' faisant oonnaître le tonna
ge importé par catégorie de la nomenclature et €ven
tuellemJ;nt la destinali.;," finale ode lamar;challdJse. 
Cette déclarati<ln sera &lOmrrruniquée au Chef de' la 
CoI<lnie OU du Territoire. 

A~T. 6. - Arucun produit inscrit. ail! stock approvi
;/SÎ9nllePl,ent :d'une Maison-ne peut être. mis en vente, 
ni cédé à lUne alltre Maison, ni tranllféré parla maison 
dét"ntrice. à IUnea~nce .située .dans '~neJlutre résidence 
,sa,ns .une, autori~.~tion administrative. 

Cette autc;>risa ti<ln prut être : 
.SQit-'une, alUtorisation globale de ,Vente pou~ la·'vente 

. .au.:diitail,.:dansllneJimire fixée ,par le Chef de la 
Colonie ou du', Ter:ritoire, "" 
';,S!)itlUne. -(ll!j!ori?ation: de. ,velite .signée .par 1" Chef de 

fi laOQlonie ou du Territoire, 

soit une autorisation de transfert, signée par le Chef 
de la Oolonie ou du Territoire détenteur s'tir demande 
du Chef de la Ool,onie ou du Territoire destinataire 'ou 
par le Chef de la Fédération ,ou son Délégué pour les 
transferts vers un territoire extérieur à la Fédérati'On. 

Exceptionnellement, le Gouverneur Général peut 
1i prescrire un transfert entre deux OQI<lnies ·ou Territoi
II' res lorsque cette -opération présente un caractère d'iii.té
1 rêt fédéral. 
i" Les autorisations de vente ou de fransfert doivent 

porter le pom et l'adresse exacte de l'acheteur ou du 
destinataire. 

Les règles ci·des,.us s'appliquent en cas de transfert 
de produits industriels entre utilisateurs n'appartenant 
pas à la même colonie ou au même territoire. 

ART. 7: - En' vue de satisfaire à des besoins impré
vus ou de rectifier suivant les circonstances les répar
titions interooloniales effectuées, <lU enfin lorsqu'il est 
jugé opportun de surStloir à la répartiti<ln intercolo
niale, certains produits peuvent être placés à leur arri
vée en ({ Réserve fédérale » par décision du Direcleur 
de la pr'Ûducli-on Industrielle. 

: 1 Cette partioularU€ est notifiée au détenteur ainsi 
Il qu'au Chef de la Ool.onie ·ou du Territoire dont il
l ressort.I,: La sortie des produiIG placés en réserve fédérale peut 
Il s'effectuer:
'i soit sous rorme d'attribution à certaines colonies ou 
L Territoires au titre de JeJ,Ir stock approvisionnement 9u
ii aux groupes .utilisatwrs indiqués à l'arijc1e 3. C~s 
'i attributions sont faites par le Directeur' de.la Pmdpc
L tion Industrielle; .! soit sous forme d'autorisat1on de vente délivrée en 

cas de besoins imprévus par le Directeur de la Produc. 
tion Industrielle après avis du Chef de la Ookonie OU 
du Territoire intéressé. . 

Les décisions d'attribution ainsi que les aut'Ûrisations 
de vente délivrées dans les c<mditi'Ons ci-aessus sont 
notifiées au Chef de la Oolonie ou dù Territoire dans. 
lequel les prodUits en cause sont entreposés en réserve 
fédérale. 

ART. 8. - Les Gouverneurs Chefs de Oolonie ou 
de Territoire ont pouvlOirs d'après les arrêtéii nos 4710} 
SE. du 31 décembre 1942 et 1294/sE. du 29 mars 1943 
pour définir les produits soumis à déclaraHons périodi
ques ou accidentelles de stocks, fixer les modalités de 
ces déclarations et faire contrôler les stocl<s déclarés 
ou n<ln déclarés, tant ~ans les maisonS dê commerce 
que dans les ateliers sous la réserve visée à l'article 4 
du présent arrêté,gue le contJ:ôle des « Stock Atelier» 
d<lit être excepti'Onnel. 

D'autre part, des instructions particulières pourront 
être données par le Oouverneur Général aux Chefs de 

. OQlonies ou de Terriboires SQi! pour dispel)ser, sur klur 
territoire, certaines catégories de produits du oontrôle 
'lU d'aut'Ûrisafions de venté ou de transfert, sOit '00 oon
.traire . pour soumettre certains produits au dit oontt;ôle 
ou autorisation. Ces instructions devront, dans ehaque 
colonie ou territoire, d<lnner lieu 'li un arrêté local ren
dant e'xéoutoires leS dispositions oorrespondantes .. 

ART. 9. - Les produits visés à l'article 8 du présènt 
artêté ainsi que ceuX. ,placés en. réserve fédéJali! con
funnémentaul{. dispositions de l'.article 7, font l'objet 
de la part des Chefs de Colonies ou,dé Territoires de 
8çle.v:é~ .frimeljtdels d~. sto~ au pr;pti,er,iour dec~a9ue . 

1 trilJlesrre de .càlèlidher. Ces rëleves.sont adresses' au 
. Oouveineur ·d~ri.érar, DirèctiOtiG€n~rale des Travaux 

i 1 '~ublics '(pirectii)ildè là"Pro{Jûctiùi Industrielle) et 
1 1 sont étalliis dis/inct'è!!lent :d'un9l?art>pour les produits 

http:ci�des,.us
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figurant au stock approvisio.nneinent de la oolonie ou 
du territoire, d'autre part pour ceux placés en réservé 
fédérale. Ces relevés ne mentionnent pour chacune des 
catég>ories ·de produits que les quantités globales en 
ronnes ou en nombre (fûts, ampoules électriques par· 
exemple) existant en stock, sans aucun détail de nO
menclature, sauf en ce qui ooneerne certains produits 
qui auront fait l'objet d'instructions particuli~res. 

Ces 	 rélevés i~diquemnt notamment: 
10 ~'la situation ·des stocks à la fin du trimestre il. 

précédent; 
·20 	 les quantités regues au roms du trimestre avec 

indicaUon de l'origine; 
30 ~ les quantités vendues,· transférées ·ou oonsom

mées au cours du trimestre; . 
4<> - les quantités détruites 'ou détériorées. 
ART. 10. - Tout rommerçant est dans l'obltgaHol1 

de ·vendre dans la limite de ses stocks disponibles, les 
quantités figurant aux " autorisations de vente » 
qui lui seront présentées signées par le. Chef de la 
Colonie ou du Territoire. La même règle s'applique 
aux opérations de transfert. i i 

ART. 11. - Toute mise en vente ou mise en consom
mation sans autorisation, de produits existant en stock 
approvisi'onnelt)l!l1t, toute. fausse déclaration sur quan
tités reçues ou existant en stock et de façon générale 
route infraction aux- dispositions du présent arrêté de 
la part des détenteurs ou acquéreurs de stocks seront 
passibles des peines prévues au' titre 111 du texte dit 
loi du 14 mars 1942 ayant reçu force de décret par 
ordonnance du 'Xl mai 1944. 

ART'. .12. - Sont abrogés l'arrêté 1539/TP. du 30 
avril 1941 (J.O.A.O.f. du 10 mai 1941) et tous modi
ficatifs 'Ou instructions ultérieurs se rapportant à son 
application. - . 

ART. 13. - Les Gouverneurs des Golonies, le Gou
verneur, Administrat"llr de la Ciroonsctiption de Dakar 
et Dépendances; le ·Commissaire de la République 
FrançaJse aIU Togo, le Directeur Oénéral des Travaux 
Plublics sont chargés, chacun en ce qui le conceme, de 
l'applicatioon du présent arrêté qui· sera enregistré, 
publié et oommuniqué partout où besoin sera. 

Dakar, le 5 octobre 1944. 
Pour le GàuvertwlV Général absent, • 

Le Gottl!erlUJ'ltr Secrétaire Général chlJfgé 
de l'expédition des allaiTes coaralttes, 

. 	 Y. DlOO.. 

NO~ŒNCLATURE DES PRODUITS INDUSTRIELS 

annexée à l'arrété n" :1757 TP, du 5 octobre t9"-4 

1. -	 A - Courroies cuir et arlides en cuir à lUSage 
. . industriel.· 

B· - Graisses et Imiles animales industrielles. 
'2. - A - Pneumatiques et chambres li air. 

S - Autres objets manufacturés en caoutchouc 
li usage industriel (l'llyau, .oourroies, 
etc...). 

03. 	- A ;.... Toiles à sacs, il bâches o:u à v,oiles et tous 
filés et tis9Us à usage industriel. 

. B :;- Autres produits végétaux à lUSage indus
. triel (huiles et graissesYgoudron, pro

. duits tannants, etc .•. ). ;1 

'4. - A -'Bois; 

S Produits en liège. 

C :...- Papiers et cartons. 


5. 	 A - Charbons ~de chauffe, de forge, coke, 
. briquettes. 

B - Carburants et lubrifiants. 

C ~ Asphaltes et bitumes.. " ' 


6. -	 ft Ciment (Portland, rapide, prise à la mer, ':1. 

etc...). 
B - Cllaux et plâtre. 
C - Matériaux de oouverture non métaJ1iques l 

(tulles,. ardoises,. fibro-ciment, etc,. ,). . 
D ~ Autres matériaux de oonstruction (briques,· 0 

. . verres, céramiques, etc; ..). ~ ·1 
7. 	~ A - Abrasifs (poudres, meules;papiers, etc ...), 

B'- Verrerie. i 
1 

C - Produits minéraux oon métalliq1,1e~ à usa. 
1ge industriel. 1 

S. 	~ A - fonte de moulage. j .1 
B - fers et aciers semi-manufacl'llrés. j
C - Ronds à béton. 
D - Profilés. .:1 

E - Tôles (noires, galvanisées, etc....), froil. 
lard, etc. .. 


f - fer blanc. 

G - Emballages métalliques vides. 


9. -	 A Rails et matériel de roie.· ,[
B - Tuyaux (fonte, acier, galvanisé), tubes de 

chaudières, racoords, etc... 
1 

i 

C - Tréfilés (fils de fer et acier, éleclpodes, 
etc...) et dérivés (câbles, grillages, ':1 
etc. ..). 

D ..." Poihtes, rivets, vis, boo1ons, rondelles, 
gQIlpilles, etc ... 

10. 	- A - Outils à main en acier .ordinaire 'Ou acier 
spécial. 

B ~ Sernurerie et ooulellerie. 
C Quincaillerie de Bâtiment. 
D Quincaillerie diverse. 

E - Articles de ménage. 


11. -: A - AluminiuU; et alliages (métal brut et ou. 
vré). 

B - Ouivre (métal brut et ouvré). 
·C - Laiton et bronze (métal brut et ouvré). 
D Plomb (métal bmt et ouvré) . 

. E - Etain, soudure et antifriction. 

f - Zinc. 1·' 

G - Métaux non ferreux divers. 


12. - A - Machines et appàreils électriques et ·piè. 
ces détachées. 

S Maclünes à vapeur, chaudières et pièces 
détachées. 

C - Moteurs à 'combustion interne et à explo
si'on et pièces détachées. 

D - Matériel de oonstr·uc!ion, de .manutention, 
de mines, de carrières et pièces déta
chées. 

E Machines P.industrielles (machines-outils, 
machines à bois, machines à textiles, 
etc... ) et pièces détachées . 

f 	 - Machines et tracteurs agriooles et pièces
détachées. . .. 



------

- .. 


1er novembre 1944 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 

G -- Macltines à écrire ou à calculer, cluplica
. teurs et pièces détachées. 
H -. Appareils scientifiques (médicaux, phot>o
.' 	 graphiques, optiques, cie laboratoire, 

etc...). 
13. 	-- A - Looomotives et wagons et pièces déta

chées. , 
B ,- Voitures automobiles et autocars et piè

, ces détachées. 
C - Camions automobiles, Tracteurs, remor

ques et pièces détachées. 
o -- Cycles, motocycles et pièces détachées. 
E - Chalands, remorqueurs, vedettes, dragues, 

etc... 

F -- Autres engins de transport. 


14. 	-- A - Goudrons de houille et dérivés. 
B - Produits pharmaceutiques. 
C -- Produits chimiques industriels. 
o - Produits photographiques (y compris pa

piers, films, plaques, etc.). 
E - Peinrures, vernis et coLorants. 
F -- Engrais. 
G -- Explosifs. 

EDllemia 

ARRETE No 2782 BLOC. 00 7 octobre 1944. 

LE GOUVERNEUR.GÉNÉRAL DE L'A. O. F., 

HAUT-CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE ,l.u Tooo; 


CHEVALIER DE LA LtoroN D'HONNEUR, 


VU le dkret du 18 octobre 1904 ponant réonganisation 
du ü<>uvernement général de l'Afrique occidentale française 
modifié par les décrets des 4 décembre 1920 et 30 mars 1925; 

Vu le décret du 19 septembre 1936, portant réduction des 
dépenses administratives au Togo, modifié par Je décret du 
20 juillet 1937; 

·'Vu l'ordonnance du 6 octobre 1943 conœrnant fa répres~ 
sion des rapports économiques aVec l'ennemi ft notamment 
l'article 3 de cette ordonnance; 

Vu l'ordonnance du' 15 octobre 1943 habilitant Jes chefs 
des administrations 1.oc:iles à~~exerœr les pouvoirs définis àI,' 
l'article 3 de }'ordonnanœ susvisée du 6 octobre 1943; 

Vu l'arrêté no 997 ,du 4 avril 1944 portant inscription sur 
une liste d'enncfI1ÏS; 

ARRETE: 
. ARTICLE P~EMIER. - Le texte de l'article pr}!mier 

de l'arrêté no 997' du 4 avril 1944 portant inscription 
sur u'VIe liste d'ennemis est rétabli comme suit: 

BrENs 	PLACÉS sous ADMINISTRATEUR
NOM, 	 PRÉNOMS, RÉSII>BNCE NATIONALITE """""""II 

____•__________________________ s~É~Q~U_H_S_T_RE-t________j____~~s:ÉQ:U:E=S=T=R=E~~----1_______ ____~--11 

Jacquin (Maurice), gérant de la CO- 'Tous' les biens, droits et M. Courant (Roland) Ins
MACICO, 4, avenue.Roume Dakar. Française intérêls en Afrique Occi- pecteur de l'Enregistre

dentale Française el au ment Dakar.Compagnie Marocaine Cinématogra
phique et Commerciale (COMACI Togo. 
CP) 4 avenue Roume, 'Dakar. Siège 
social Casablan(,,3, 17, avenue du 
général.Moinier. !I 

Le reste sans changement. 

MT.. 2. Le présent arrêté, applicable en Afrique 
Occidentale Française et aU Togo, sera enregistré, pu
publié et communiqué partout où besoin sera.. 

Dakar, le 7 octobre 1944. 
POlV le Gouverneur Général et p. d., 

Le GOlf.vecnelll', Secrétaire Général, 
DIG O. 

« Art. 1er. -	 Sont inscrits sur la liste prévue par 
« l'article 3 du décret du 1" septembre 1939 et consi
"dérés comme ennemis: 

« la - M. Jacquin (Maurice), gérant de hi Colt\Pa
« gnie Marocaine Cinématographique et CommerCIale 
• 	COMACICO », 4, avenue Roume, Dakar; 

« 20 - La Compagnie Marocaine Cinématographi
« que et Commerciale «COMACICO », 4, avenue 
« Roume, Dakar, dont le,siège social est à Casablan
« ca, 17, avenue du Général MQinier ». 

ART. 2. - Le présent arrêté applicable en Afrique 
Occidentale Française et au Togo sera enregistré, pu
blié et communiqué partout où besoin se"!-. 

~akar, le 7 octobre 1944. 
POlV ie OOllverlUfur Général et p. d. 

le Gouverneur, Secrétaire Général, 
DlGO. 

ARRETE Na '2783 BLOC. du. 7 octobre 1944. 

LE GOUVERNEaR GtNWL DE IlA. O. F.,. 
H,l.UT-COMMlSSAIRE DE LA. RÉPUBLIQUE ,l.U TOGO, 

OiEVALlfR DE LA L'totON D'HONNl!UR, 

. 	 Vu le. dkret du 18 octobre' 1904 portant Jéorganisation d .. , 
Gouvernement général de l'Afrique occidentale française 
modifié par les décrets des 4 décembre 1920 et 30 mars 1925; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 ponant réduction des 
dépenses administratives aU Togo, modifié par le décret du 
20 juillet 1937; , 

Vu l'ordonnance du 6 octobre 1943 concernant la rép/ès, 
sion des rapports économiques av.ec ~ l'ennemi et notamment 
l'article 3 de cette ordonnance; 

Vu l'ordonnance du 15 octobre 1943 habilitant les chefs 
des administrations locales d'exercer les pouvoirs définis" à 
l~article 3 de l'9rdonnancê susvisée du 6 octobre 1943; 

Vu les arrêtés ..... 997 et 998 du 4 avril 1944 et na 2782 
ilu 7 octobre 1944 portant inscrîption sur une liste d'ennemis, 
et plaçant sous séquestre cen.ms biens; ~ 

ARRETE: 
ARTICLE P~EMIER. -- Le texte de l'article premier 

de l'arrêté n'O 998 du 4 avril 1944 plaçant sous sé
questre certains biens est rétabli oomme suit: 

« Article Premier: ~ Sont placés sous séquestl1e 
« les biens des personnes physiques ou morales dési
« gnées ci-après:, 

N° 
D'oRDRn 

123 

1 124 

L 

POi••OD' 

ARRETE fla 2801 SE. 'du.. 11 oCtobre 1944. 
LE GOUVERNEU~ GÉNÉRAL DE L'A. O•. F., 

CHevALlER DE LA I.hllON JYHONNEUR, " 

Vu l'or&mnance ()rgani~e de 1840; 
Vu Je décret du 18 octobre 1904, réorganis.nt le Couverne

ment général de l'A.O,F. et les textes ultérieurs Je modiflant; 
Vu 1. loi du 14 mars 1942, oodifiant Ja réglementation en 

matière"de prix et stocks de tous produits, objets et deurees, 
dans les œrritcires ooloniaux, ensembJe J'arrêté modificatif du 

http:r�organis.nt

